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EXTRAIT:         Nombre de membres en exercice : 25 

PRESENTS ( 22 ) : M.ABELIN, M.PEROCHON,  M.SULLI, M.COLIN, M.PICHON, Mme LAVRARD, 
M.TREMBLAIS, Mme BOURAT, Mme BARREAU, Mme AZIHARI, M.PREHER, M.BONNET,  
M.CHAINE, M.DAGUISE, Mme MOREAU, M.JUGE, M.BARBOT, M.GAUTHIER,  M.HENEAU, 
M.GUIMARD, Mme PIAULET, M.MELQUIOND

POUVOIRS ( 2 ) :  
M.MEUNIER  donne pouvoir à Mme LAVRARD
M.BEN EMBAREK donne pouvoir à M.ABELIN

                      
EXCUSES ( 1 )     :
Mme DE COURREGES

Secrétaire de séance : Madame Evelyne AZIHARI

RAPPORTEUR :  Monsieur Dominique CHAINE

OBJET : Réhabilitation du CED Tennis – Demande de subventions et signature des 
marchés de travaux

Le Centre Départemental d'Entraînement (CED) de Tennis à Châtellerault,  construit  en
1983, dispose de trois courts de tennis couverts ainsi que des vestiaires et un club house. 
L'équipement présente des défauts d'isolation et d'étanchéité le rendant vétuste et générant un
risque pour la sécurité des utilisateurs.

Des travaux de réhabilitation de l'équipement sont prévus concernant :
– le renforcement de la charpente
– le  remplacement  intégral  de  la  couverture  du  bâtiment  avec  la  mise  en  place  d'un

complexe isolant
– le remplacement du bardage extérieur avec renforcement de l'isolation
– le remplacement des menuiseries extérieures
– le remplacement du système d'éclairage en LED (réalisé en régie)
– la rénovation des peintures intérieures

Le marché de travaux prévoit une décomposition en 6 lots : 

Lot 1 : VRD Lot 4 : Bardage

Lot 2 : Renforcement de charpente bois Lot 5 : Menuiseries extérieures

Lot 3 : Couverture - Etanchéité Lot 6 : Peintures

Le  coût  global  des  travaux  est  estimé  en  phase  APD  à  480 593,74 € HT  soit
576 712,49 € TTC  (y  compris  travaux  d'éclairage  réalisés  en  régie  pour  un  montant  de
30 793,74 € HT soit 36 952,49 € TTC).
Le coût global de l'opération est estimé en phase APD à 509 106,41 € HT soit 610 927,69 € TTC.

Par ailleurs, Grand Châtellerault a attribué un marché en 2017 pour la rénovation complète
du sol des courts de tennis pour un montant de 38 650 € TTC, qui sera réalisée au cours de l'été
2018. De plus, des travaux de mise en accessibilité seront réalisés en juin 2018 pour un montant
de 25 433,08 € TTC.

Acquitté en PREFECTURE le: 20/03/2018
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Le tableau de financement prévisionnel s'établit comme suit :

Dépenses Recettes

Travaux 480 593,74 € Conseil Départemental (28,97%)

Auto financement (71,03%)

139 250,00 €

341 343,74 €

Total HT 480 593,74 € Total HT 480 593,74 €

* * * * * 

VU les  articles  L2122-21-1  et  L5211-2  du Code Général  des  Collectivités  Territoriales
permettant au président de signer un marché sur la base d’une estimation de l’étendue du besoin
et du montant prévisionnel du marché,

VU l'article 27 du décret 2016-360 relatif aux marchés à procédure adaptée,

VU l'arrêté préfectoral 2017-SPC-34 du 17 mai 2017 portant modification des statuts de la
CAPC et  en particulier  l'article  3-II-3  relatif  à  la  construction,  l'aménagement,  l'entretien  et  la
gestion d'équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaires,

VU la délibération n°2 du conseil communautaire du 22 avril 2014, déléguant une partie
des attributions du conseil au bureau,

CONSIDERANT l'état de vétusté du CED Tennis et la volonté de rénover et de sécuriser
l'équipement,

Le bureau communautaire, ayant délibéré, décide : 

– de valider le projet de réhabilitation du CED Tennis à Châtellerault,

– d'autoriser le Président  ou son représentant à signer les marchés de travaux avec les
entreprises attributaires, ainsi que toutes les pièces relatives à la mise en oeuvre de cette
opération,

– de  solliciter  une  subvention  de  135  250€  auprès  du  Conseil  Départemental  pour  la
réhabilitation du CED Tennis.

UNANIMITE

Certifié exécutoire Pour ampliation,

Par le président de la communauté d’agglomération Pour le président et par délégation,

Publié au siège de Grand Châtellerault le 21/03/2018 La responsable du service juridique

Nadège GROLLIER
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